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NOTE DU PRESIDEl\11' DU CONSEIL DE SECURITE 

A l'issue des consultations tenues le 28 janvier 1987 par le Conseil de 
:;écurité, le Président du Conseil a été autorisé à faire la déclaration suivante au 
nom des membres du Conseil s 

"r,es membres du Conseil de sécurité ont eu l'occasion par le passé 
d'attirer l'attention sur divers cas de prises d'otages et d'enlèvements. 
Dan~ sa résolution 579 (1Y85), le Conseil de sécurité a condamné sans 
équivoque tous les actes de cette nature et demandé que soient immédiatement 
libérés sains et saufs tous les otages et toutes les personnes enlevées qui 
sont actuellement détenus, où que ce soit et par qui que ce soit; Conscients 
des graves conséquences de cette question, et en particulier de ses aspects 

·humanitaires, les membres du Conseil condamnent de nouveau toutes les prises 
·d'otages et tous les enlèvements et exigent que tous les otages et toutes lPS 
personnes enlevées soient immédiatement libérés sains et saufs.• 
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